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NOUVEAU DIRECTEUR

CHRISTOPHE MASSON SUCCEDE A MARIE-LUCE BOUSSETON

Suite au départ de Marie-Luce Bousseton, qui décidait de quitter le GPMB début juin après avoir mené à bien la réforme portuaire, un conseil de surveillance extraordinaire s'est tenu mardi 19 juillet au port de Bordeaux. Les membres du conseil ont en effet été consultés sur la proposition du ministère en charge des transports qui pressentait pour assurer la présidence du directoire du GPM de Bordeaux Christophe Masson, ingénieur des ponts, des eaux et forêts, et responsable de la mission Charles De Gaulle Express à la direction générale des infrastructures, des transports et de la mer à la Défense de 2006 à 2011.

 Le conseil de surveillance ayant donné un avis conforme, le décret portant nomination de Christophe Masson en tant que président du directoire du GPMB sera publié prochainement au Journal Officiel. Son arrivée, qui coïncide avec la mise en œuvre opérationnelle de la réforme portuaire à Bordeaux, sera pour Christophe Masson l'occasion d'accompagner le GPMB dans cette étape décisive, en privilégiant un développement durable de l'outil portuaire et des activités logistiques et industrielles qui y sont associées.

ASSEMBLEE GENERALE DE L’UMPB

UN NOUVEAU DEPART POUR LA PLACE PORTUAIRE
L'Union Maritime et Portuaire de Bordeaux (UMPB), qui regroupe l'ensemble des entreprises privées de la communauté portuaire, a tenu son assemblée générale annuelle le mardi 28 juin 2011 dans les salons de l'Automobile-Club du Sud-Ouest. Henri Vincent Amouroux, directeur de l'UMPB, est revenu sur le contexte économique international de ces derniers mois, et notamment celui du secteur maritime. Marqué par une reprise des échanges mondiaux après une crise profonde, ce dernier a ainsi poursuivi son redressement sans toutefois profiter totalement aux ports français, dont l'activité a subi plusieurs « décrochages » depuis 2008. Se penchant sur le cas du port bordelais, Henri-Vincent Amouroux a souligné les difficultés d'un contexte perturbé par plusieurs points de blocage : les problématiques de gouvernance (démissions du conseil de développement) et les suites difficiles de l'abandon du projet industriel structurant que représentait le terminal méthanier au Verdon. L'évocation des perturbations sur les quais et des difficultés sociales de ces derniers mois liées à la mise en œuvre de la réforme ont également permis au directeur de l'UMPB de souhaiter pour la place portuaire bordelaise un retour rapide de la confiance et de la compétitivité, après l'étape déterminante franchie début juin. L'entrée en application de la réforme portuaire à Bordeaux représente en effet un tournant pour la communauté portuaire, qui entend œuvrer pour l'avenir d'un port aux potentialités de développement importantes, notamment sur les deux grands sites stratégiques de la presqu'île d'Ambès et  du Verdon. L'UMPB veut ainsi miser sur un projet industriel fédérateur, qui permettra de poursuivre la coopération déjà engagée avec le grand port maritime sur des problématiques de premier ordre comme la sûreté et l'informatique portuaire. Après quelques questions et remarques sur la présentation du directeur, un cocktail a permis aux membres de l'assemblée de poursuivre ces discussions dans un cadre convivial, en présence d'élus, de représentants du GPMB, du SGAR, de la Douane, du CESER, de la DDTM, de la DIRM, de responsables économiques locaux, de journalistes, et des nombreux professionnels, acteurs et utilisateurs du port de Bordeaux. Le rapport moral est consultable sur le site de l'UMPB:   http://www.uniport-bordeaux.fr/portail_doc.php 

COMITE DE DIRECTION RENOUVELE POUR L'UMPB

A l'occasion de son assemblée générale du 28 juin 2011, l'Union Maritime et Portuaire de Bordeaux a renouvelé son comité de direction. 

Co-Présidents :
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Patrice BAUVIN
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Vice-Présidents :
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Pierre GALLANI
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Patrick DORIGNAC

Bernard DUPOUY
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Thomas VERNIER

APPEL A CANDIDATURES LANCÉ
POUR LE TERMINAL DU VERDON

Dans le cadre du plan de développement des énergies renouvelables de la France, qui vise à porter à 23 % au moins la part d'énergies renouvelables dans la consommation finale d'énergie, l'installation  d'éoliennes en mer à hauteur de 6000 MW est prévue à l'horizon 2020.

Un premier appel d'offre vient d'être lancé mi-juillet par la commission de régulation de l'énergie pour l'éolien offshore. Il prévoit l'installation d'éoliennes pour une puissance de 3000 MW (sur 5 lots, au large du Tréport, de Fécamp, Couseulles, Saint Brieuc et Saint-Nazaire). 

C'est dans ce contexte que le Port de Bordeaux, également membre du cluster Aquitaine Wind Industry (regroupant les entreprises et acteurs publics œuvrant pour le développement de la filière éolienne en Aquitaine), a décidé de publier un appel à candidatures pour ses emprises foncières sur le site du Verdon. Objectif : accueillir un projet industriel générateur d'activité portuaire, dans le cadre d'un projet de développement mené en commun avec les collectivités (Communauté de Communes de la pointe du Médoc, Mairie du Verdon) et les agences de développement locales.

Propriétaire du domaine public, le Port de Bordeaux, qui joue un rôle stratégique dans le développement du territoire, est en effet directement concerné par les projets énergétiques lui permettant de valoriser son patrimoine foncier et de générer du trafic maritime. Le GPMB affiche ainsi sa volonté de développer son terminal portuaire du Verdon, par l'implantation d'activités industrielles nécessitant la proximité immédiate d'infrastructures portuaires. Le Port possède d'ailleurs les terrains propices à l'accueil de toute la chaîne de production d'éoliennes de dernière génération : construction, assemblage, exportation. Il peut également offrir une zone foncière particulièrement adaptée pour implanter les prototypes indispensables à la réalisation des tests et mesures diverses : la perspective de la création d'une Zone de Développement Eolien (ZDE) est un argument de poids, renforçant l'attractivité de la région pour l'émergence d'une nouvelle filière.

Les emprises mises à disposition par le Port dans le cadre de cet appel à candidatures concernent 5 parcelles (dont une située en zone franche douanière) pour les projets industriels d'un ou plusieurs opérateurs. Une zone de test de 100 ha (dont 14 immédiatement mobilisables)  pourra également être mise à disposition pour l'installation de prototypes. Le terminal en eau profonde du Verdon, équipé d'une rampe pour navires rouliers et disposant d'aire de pré stockage et de stockage situées immédiatement à l'arrière de la zone de déchargement, représente un emplacement portuaire performant, capable de répondre aux besoins logistiques des projets industriels éoliens, notamment off shore, prévus en France et en Europe.  Des synergies industrielles sont possibles avec l'Eco parc de Blanquefort, et le site portuaire de Grattequina, où le Port investit 20 millions d'euros pour la création d'un nouveau terminal portuaire, permettant notamment le chargement de pièces de grandes dimensions. L'appel à candidatures est consultable sur le site web du Port de Bordeaux : http://www.bordeaux-port.fr/fr/actualite/actualite.asp. Les candidats ont jusqu'au 15 septembre pour remettre leur dossier. La sélection des candidats aura lieu au plus tard le 15 novembre 2011, et permettra la signature avec la ou les sociétés retenues d'une convention de réservation de 3 ans, pour un projet industriel capable de générer du trafic maritime et de valoriser la zone industrialo-portuaire du Verdon tout en intégrant les différents enjeux environnementaux du site.    

Le développement du site du Verdon, domaine foncier portuaire stratégique, doit ainsi permettre  la poursuite et la consolidation des projets du Port et de la place portuaire, contribuant par la même occasion au développement de l'emploi, de la sous-traitance et de la formation sur le territoire aquitain.

CLUSTER EOLIEN  
PREMIERE ASSEMBLEE GENERALE

Le Cluster éolien Aquitaine également appelé Wind Industry, qui fédère les acteurs économiques et institutionnels locaux impliqués dans le développement d'une filière éolienne en Aquitaine, a tenu sa 1ère assemblée générale le vendredi 1er juillet au Conseil régional d'Aquitaine. Le Port, membre du cluster, a présenté ses activités et ses 7 terminaux (dont un en construction) qui disposent d'emprises foncières disponibles à vocation industrielle.

Les deux sites de Grattequina et du Verdon, particulièrement adaptés aux besoins de l'industrie éolienne, ont fait l'objet d'une mise en lumière spécifique. Les aménagements prévus sur le site de Grattequina ont été détaillés : double vocation éolien/granulat, calendrier, investissements de 13,7 millions d'euros d'ici 2013, permettant aux représentants du GPMB de souligner les potentialités de développement de ce 7ème terminal situé en rive gauche, près de l'éco Parc de Blanquefort. Les caractéristiques du terminal du Verdon ont été présentées en lien avec l'appel à candidatures lancé par le GPMB début juin (informations dans ce journal) pour la mise à disposition d'emprises foncières sur le site du Verdon, en vue de créer un projet industriel éolien générateur d'activités portuaires. Le port a ainsi réaffirmé la vocation industrialo-portuaire du Verdon et sa détermination à créer une dynamique de nature à développer de grands projets industriels structurants, par l’intégration des acteurs concernés.

Les membres du bureau, désignés lors de l'assemblée générale par le Conseil d'Administration du Cluster, sont les suivants : 

Président : VALEOL - Jean-Yves Grandidier

Vice Président : PLASTINOV - Fabien Baumann

Trésorier : ARKEMA - Patrice Gaillard

Secrétaire : RESCOLL - José Alcorta

ESCALE FIDUCIA
DU NOUVEAU AU PORT DE BORDEAUX 

L'activité de la  filière bois, qui se développe au port de Bordeaux, profite actuellement d'opportunités de diversification grâce aux nouveaux trafics de copeaux et granulés de bois. Ces derniers, qui pourraient apporter jusqu'à 20 000 tonnes de trafic supplémentaire par an, et davantage par la suite, sont utilisés en combustible pour alimenter les centrales thermiques. Issus du bois des Landes et de Gironde, les copeaux et granulés répondent à la demande de plus en plus forte des importateurs de nombreux secteurs, principalement situés dans les pays scandinaves.

Le vraquier Fiducia, arrivé à Bassens  amont début juin, fut ainsi le premier navire à quitter les quais bordelais avec 1.500 tonnes de copeaux de bois, manutentionnés conjointement par SPBL (Silo Portuaire Bordeaux Letierce) à l'aide de son bras de chargement et Balguerie. L'opérateur portuaire, qui diversifie ainsi ses trafics existants (céréales, granulats) prévoit également d'investir pour améliorer les conditions de stockage sur son site (plate-forme renforcée). Après le Fiducia, qui a mis le cap  sur le Danemark, d'autres chargements sont prévus dans les mois à venir, s’ajoutant ainsi aux autres trafics de bois : importation de bois tropical, importation de bois du nord et exportation de bois des Landes.
BLE : LA NOUVELLE DONNE

La campagne céréalière 2010-2011 se termine au port de Bordeaux sur un résultat très positif, avec un trafic atteignant plus de 1 289 000 tonnes (contre 1 116 000 en 2009-2010) fruit d'une coopération réussie entre les silos portuaires et le GPMB. Principaux points à  souligner : une résultat moyen sur le maïs ( - 170 000 tonnes) mais une excellente année pour le blé (+ 340 000 tonnes), avec à la clé un record pour le Port de Bordeaux.

Les importateurs se répartissent les rôles différemment : cette année, après la Grande Bretagne, les Pays Bas et la Belgique occupent respectivement la deuxième et quatrième place des pays demandeurs. L’Afrique du nord, et particulièrement l’Egypte, l’Algérie et le Maroc captent également une grande part du trafic (près de 110 000 tonnes de céréales pour l’Egypte et l’Algérie, dont près de 100 000 tonnes de blé). Les records 2010-2011 pour le blé (avec environ 440 000 tonnes) sont d’ailleurs à l’origine d’une nouvelle distribution des trafics céréaliers au port de Bordeaux, qui franchit une étape importante vers la diversification.  Avec une campagne marquée par une répartition 1/3 de blé 2/3 de maïs, le GPMB a désormais l'envergure d'un port multi céréalier, à l’image de La Rochelle et Rouen par exemple.
